
Le dossier patient régional vous donne 
accès aux données de santé 
informatisées de vos patients pris en 
charge en Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour tous les professionnels de santé 
Cet outil est accessible à tout professionnel de 
santé quels que soient sa profession, son lieu 
d’exercice et ses outils informatiques. Il est mis à 
disposition sans frais pour le praticien et le patient. 
 
 
 
 
 

Le DPPR, en pratique…  
 

Accès au dossier régional 
Vous pouvez accéder au dossier régional sur : 
 

www.sante-ra.fr  
 

Cliquez ensuite sur "Accès aux outils" puis "DPPR". 
 

Authentification 
Pour vous authentifier, vous devez vous identifier à l’aide d’un lecteur de carte,  
de votre Carte de Professionnel de Santé (CPS ou carte de la famille CPS) et du 
code confidentiel associé. 
 

• Vous pouvez consulter le dossier de votre patient en sa 
présence en vous connectant avec votre CPS et sa carte Vitale 

 

• Vous pouvez également consulter un dossier en l’absence du 
patient avec votre CPS seule, si celui-ci vous y a habilité. 

 

Gestion des habilitations 
Vous pouvez être amené, à la demande du patient, à modifier la liste des 
professionnels de santé habilités à consulter son dossier. 
Cette fonctionnalité est disponible si vous apparaissez dans la liste des 
personnes pouvant modifier ses habilitations, ou si vous êtes connecté avec 
votre CPS et sa carte Vitale. 
 

Consultation des pièces d’un dossier 
L'écran principal du DPPR est la page 
d'accès aux pièces du dossier. La première 
page propose les pièces de synthèse. 
 

Les différents menus permettent 
d'appliquer des filtres par type de 
document, établissements, spécialités 
et/ou médecins afin d’accéder rapidement 
aux informations les plus pertinentes. 
 

Lorsque vous cliquez sur l’une des pièces 
proposées, une nouvelle fenêtre apparaît 
pour afficher le document sélectionné. 

Professionnels de santé 

INFORMATIONS LEGALES 
Vous pouvez avoir accès aux informations vous concernant* en vous adressant à l'administrateur du GCS SISRA (*Articles 26, 34 et 40 de 

la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'infor matique, aux fichiers et aux libertés). 
La loi du 4 mars 2002 précise que le droit du patient s'exerce par l'accès aux informations établies et détenues par le professionnel ou 

l'établissement de santé, qui sont formalisées et ont contribué à l'élaboration et au suivi du diagnostic et du traitement ou d'une action de 
prévention, ou ont fait l'objet d'échanges écrits. 

L'Agence Régionale de l’Hospitalisation (ARH), l'Union Régionale des Caisses 
d’Assurance Maladie (URCAM), l'Union Régionale des Médecins Libéraux 
(URML) et le Conseil Régional de Rhône-Alpes se sont unis pour faire de ce 
projet une priorité régionale dans le domaine de la Santé. 

 

Le DPPR 
• Est un Dossier  de prise en charge 

sécurisé sur Internet 
• Est la propriété du Patient  qui décide des 

droits d'accès 
• Partage  les informations entre tous les 

praticiens qui participent à une prise en 
charge 

• Maintient les informations Réparties  dans 
leur structure* au format d'origine.  

 

 * Pour la médecine de ville, l’hébergement des données 
 est géré par l’URML. 

DPPRDPPRDPPRDPPR    
DOSSIER PATIENT PARTAGE ET REPARTI 

Le DPPR a obtenu en juillet 
2004 un avis favorable  de la 

Commission Nationale 
Informatique et Liberté  

(avis n°1015613).  

Lors de toute modification des habilitations, n'oubliez pas 
d'imprimer le récapitulatif mis à jour et de le remettre au patient. 

Tous vos accès sont tracés : 
le patient peut être informé de 
la vie de son dossier sur 
simple demande à un 
professionnel de santé. 
Ces informations se trouvent 
dans le "Journal des 
connexions" accessible depuis 
le dossier régional du patient. 

www.sante-ra.fr/contact  

Besoin d’aide pour vous connecter ou 
utiliser le DPPR ? 
 

Assistance 


